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Service juridique et assurances
ADM_DIFI_2020_v01_2

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature

de la Direction des Finances
Pôle des ressources 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 2 avril 2015, portant élection de Monsieur
Gilbert FAVREAU en qualité de Président du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 18 mai 2020 relatif aux délégations de signature de la Direction des finances ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des solidarités à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement  territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

VVu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité
de directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil  départemental nommant Madame Vanessa PLUSQUELLEC en
qualité de directrice des Finances au sein du Pôle des ressources et des moyens  à compter du 1er

février 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Sylvie TALINEAU en qualité de chef du
service Prospectives et budget à compter du 1er avril 2020 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Karine GAHERY en qualité de
chef du service de la Gestion financière et de la coordination du système d'information financier, au
sein de la Direction des finances, à compter du 1er juin 2017 ;
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Vu l'arrêté  du  Président  du  Conseil  départemental  nommant  Madame  Agnès  COTE  en  qualité
d'adjointe au chef du service de la Gestion financière et de la coordination du système d'information
financier, au sein de la Direction des finances, à compter du 18 septembre 2017 ;

Considérant que le Président du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction des finances nécessite l'octroi
d'une délégation de signature au profit du directeur et des chefs de service dans la limite de leurs
attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du
Département ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne la
Direction des finances selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L'arrêté du 18 mai 2020 relatif aux délégations de signature de la Direction des finances est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur – Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

Fait à Niort, le 15/06/2020

    Gilbert FAVREAU

Président du Conseil départemental
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Service juridique et assurances
ADM_DE_v01_01

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature

de la Direction de l'éducation
Pôle Développement territorial et éducation

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 2 avril 2015, portant élection de Monsieur
Gilbert FAVREAU en qualité de Président du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté  du  19  novembre  2019  relatif  aux  délégations  de  signature  de  la  Direction  de
l'éducation ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des solidarités à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement  territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Adeline SCHNEIDER-DESNOES,
en qualité de directrice de la direction de l'Éducation à compter du 1er novembre 2019 ;

Vu  l’arrêté du Président du Conseil  départemental nommant  Monsieur Laurent CARN, en qualité
d'adjoint à la directrice de la direction de l'Éducation à compter du 2 juin 2020 ;
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Considérant que le Président du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l’exercice des missions incombant à la Direction de l'éducation nécessite l’octroi
d’une délégation de signature au profit  de la  directrice  dans la limite de ses attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

A R R Ê T E

TITRE I

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents  du Département  en ce qui concerne la
Direction de l'éducation selon le tableau joint en annexe.

TITRE II

DISPOSITIONS DIVERSES
Article 2 : Abrogation

L'arrêté du 19 novembre 2019 relatif aux délégations de signature de la Direction de l'éducation est
abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

Fait à Niort, le 15/06/2020

Gilbert FAVREAU

Président du Conseil départemental
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Direction de l'administration générale
Service juridique et assurances
ADM_DR_2020_v01_1

A R R Ê T É 
relatif aux délégations de signature

de la Direction des Routes
Pôle de l'Espace rural et des infrastructures

LE PRESIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;   

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 2 avril 2015, portant élection de Monsieur
Gilbert FAVREAU en qualité de Président du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 23 décembre 2019 relatif aux délégations de signature de la Direction des Routes ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des Solidarités, à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement  territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Thierry CHOUETTE en  
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qualité de directeur de la Direction des Routes, à compter du 1er avril 2018 ;

Vu  la  décision du Président  du Conseil  départemental nommant Monsieur Jean-Yves JOLYS en
qualité de chef du Service Gestion de la route - adjoint au directeur au sein de la Direction des
Routes, à compter du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christian JEAN en qualité de
chef du Bureau Travaux par intérim au sein du Service Gestion de la route, à compter du 25 février
2020 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Bruno HUT en qualité de
responsable de travaux au sein du Bureau Travaux du Service Gestion de la route, à compter du 1er

avril 2018 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur James MAURY en qualité
de responsable de travaux au sein du Bureau Travaux du Service Gestion de la route, à compter du
1er avril 2018 ;

Vu  la  décision du Président  du Conseil  départemental  nommant Monsieur Ludovic BOUTIN en
qualité  d'assistant à la conduite de projets et procédures au sein du Service Ingénierie et appui
territorial de la Direction des Routes, à compter du 1er avril 2018 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Madame Éveline BOURREAU en
qualité de chef du Bureau Pilotage et coordination administratifs au sein de la Direction des Routes,
à compter du 1er avril 2018 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Francis BODET en qualité
de chef de l’Agence technique territoriale du Nord Deux-Sèvres au sein de la Direction des Routes,
à compter du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Bruno DIGUET en qualité de
chef du Pôle Ingénierie au sein de l’Agence technique territoriale du Nord Deux-Sèvres, à compter
du 1er mai 2019 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Raphaël BERNARDEAU
en qualité de chef du Pôle Exploitation du Bressuirais au sein de l’Agence technique territoriale du
Nord Deux-Sèvres, à compter du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Daniel BENETEAU en qualité
d’encadrant de l’unité d’exploitation de Bressuire au sein de l’Agence technique territoriale du Nord
Deux-Sèvres, à compter du 1er juillet 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Julien AUBINEAU en qualité
d’encadrant de l’unité d’exploitation de Mauléon au sein de l’Agence technique territoriale du Nord
Deux-Sèvres, à compter du 1er mars 2020 ;

Vu la décision  du Président du Conseil  départemental  nommant Monsieur Cyrille  TURPEAU en
qualité  d’encadrant  de  l’unité  d’exploitation  de  Moncoutant  au  sein  de  l’Agence  technique
territoriale du Nord Deux-Sèvres, à compter du 1er décembre 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jérôme THOMAS en qualité
d'assistant technique au sein du Pôle Exploitation du Bressuirais de l’Agence technique territoriale
du Nord Deux-Sèvres, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu  la  décision du Président du Conseil départemental  nommant Monsieur Sébastien LUNET en
qualité de chef du Pôle Exploitation du Thouarsais au sein de l’Agence technique territoriale du
Nord Deux-Sèvres, à compter du 1er avril 2018 ;

2/5

l 2018 ;l 2018 ;

Envoyé en préfecture le 16/06/2020

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

ID : 079-227900016-20200615-2020_0623-AR2018 ;ID : 079-227900016-20200615-2020_0623-AR2018 Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Frédéric AUBRY en qualité
d’encadrant de l’unité d’exploitation de Thouars au sein de l’Agence technique territoriale du Nord
Deux-Sèvres, à compter du 1er mars 2020 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Bruno PAJOT en qualité
d’encadrant de l’unité d’exploitation d'Argentonnay au sein de l’Agence technique territoriale du
Nord Deux-Sèvres, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Laurent QUINTY en qualité
d'assistant technique au sein du Pôle Exploitation du Thouarsais de l’Agence technique territoriale
du Nord Deux-Sèvres, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Stéphane BONNIN en
qualité de chef de l’Agence technique territoriale de Gâtine au sein de la Direction des Routes, à
compter du 1er avril 2018 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Madame Françoise CHAIGNE en
qualité de chef du Pôle Ingénierie au sein de l’Agence technique territoriale de Gâtine, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Claudy GIRET en qualité
de chef du Pôle Domaine public au sein de l’Agence technique territoriale de Gâtine, à compter du
1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Claudy BOSSARD en qualité
d'assistant technique au sein du Pôle Domaine public de l’Agence technique territoriale de Gâtine, à
compter du 1er mai 2018 ;

Vu  l'arrêté  du  Président  du  Conseil  départemental  nommant  Monsieur  Alain  HU  en  qualité
d'assistant technique au sein du Pôle Domaine public de l’Agence technique territoriale de Gâtine, à
compter du 1er mai 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Thierry CLABAUT en qualité
de chef du Pôle Exploitation au sein de l’Agence technique territoriale de Gâtine, à compter du 1er

mai 2019 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Thierry BOISSINOT en
qualité d’encadrant de l’unité d’exploitation de Parthenay au sein de l’Agence technique territoriale
de Gâtine, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Laurent BROSSARD en
qualité d’encadrant de l’unité d’exploitation de Mazières-en-Gâtine au sein de l’Agence technique
territoriale de Gâtine, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Eric LABBAYE en qualité
d’encadrant  de  l’unité  d’exploitation  de  Coulonges-sur-l'Autize  au  sein  de  l’Agence  technique
territoriale de Gâtine, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu la décision  du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jérôme MONCEAU en
qualité d’encadrant de l’unité d’exploitation d'Airvault au sein de l’Agence technique territoriale de
Gâtine, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Yves PERES en qualité de
chef de l’Agence technique territoriale du Niortais au sein de la Direction des Routes, à compter du
1er mars 2019 ; 

Vu la décision  du Président du Conseil départemental  nommant Monsieur Stéphane LETANG en
qualité de chargé de maîtrise d’œuvre au sein de l’Agence technique territoriale du Niortais, à
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compter du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du  Président  du  Conseil  départemental  nommant  Monsieur  Guillaume BONNET en
qualité de chef du Pôle Ingénierie au sein de l’Agence technique territoriale du Niortais, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Samuel HERISSE en qualité
de chef du Pôle Exploitation au sein de l’Agence technique territoriale du Niortais, à compter du 1er

avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Philippe GIROIRE en qualité
d’encadrant de l’unité d’exploitation de Niort au sein de l’Agence technique territoriale du Niortais,
à compter du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté  du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jérôme TEULE en qualité
d’encadrant de l’unité d’exploitation de Niort au sein de l’Agence technique territoriale du Niortais,
à compter du 1er avril 2018 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-Claude LOISEAU en
qualité d’encadrant de l’unité d’exploitation de Beauvoir-sur-Niort  au sein de l’Agence technique
territoriale du Niortais, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Louis-Marie NAULEAU en
qualité  d’encadrant  de  l’unité  d’exploitation  de  Frontenay-Rohan-Rohan  au  sein  de  l’Agence
technique territoriale du Niortais, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu  l'arrêté du Président  du Conseil  départemental  nommant  Monsieur  Stéphane GOIGOUX en
qualité de chef de l’Agence technique territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre au sein de la
Direction des Routes, à compter du 1er janvier 2020 ;

Vu l'arrêté du  Président  du  Conseil  départemental  nommant  Monsieur  Armand  BRISSARD en
qualité de chef du Pôle Ingénierie au sein de l’Agence technique territoriale du Mellois et Haut Val
de Sèvre, à compter du 1er avril 2018 ;

Vu la décision  du Président du Conseil départemental nommant Madame Marina TAUDIERE en
qualité de chef du Pôle Domaine public au sein de l’Agence technique territoriale du Mellois et Haut
Val de Sèvre, à compter du 1er avril 2018 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Régis AIRAULT en qualité
d'assistant technique au sein du Pôle Domaine public de l’Agence technique territoriale du Mellois
et Haut Val de Sèvre, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu  l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Michel VOSSE en qualité
d'assistant technique au sein du Pôle Domaine public de l’Agence technique territoriale du Mellois
et Haut Val de Sèvre, à compter du 1er décembre 2019 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Fabien NOURIGEON en
qualité de chef du Pôle Exploitation au sein de l’Agence technique territoriale du Mellois et Haut Val
de Sèvre, à compter du 1er avril 2018 ;

Vu la  décision  du  Président  du Conseil  départemental  nommant Monsieur  Alain  GAILLARD en
qualité d’encadrant de l’unité d’exploitation de Melle au sein de l’Agence technique territoriale du
Mellois et Haut Val de Sèvre, à compter du 1er mars 2019 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Philippe BOUCHAUD en
qualité d’encadrant de l’unité d’exploitation de Saint-Maixent-l'Ecole au sein de l’Agence technique
territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre, à compter du 1er mai 2018 ;
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ID : 079-227900016-20200615-2020_0623-AR Vu la  décision  du Président  du Conseil  départemental  nommant  Monsieur  Yannick  COLLIN en
qualité  d’encadrant  de  l’unité  d’exploitation  de  Sauzé-Vaussais  au  sein  de  l’Agence  technique
territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre, à compter du 1er mai 2018 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Romain SOUCHARD en
qualité d’encadrant de l’unité d’exploitation de Brioux-sur-Boutonne au sein de l’Agence technique
territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre, à compter du 1er mai 2018 ;

Considérant que le Président du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département  dans la limite de leurs attributions
telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction des Routes nécessite l'octroi de
délégations de signature au profit du directeur, des chefs de service et des agents dans la limite de
leurs attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services
du Département ;

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents  du Département  en ce qui concerne la
Direction des Routes  au directeur général  des services,  aux directeurs généraux adjoints et  aux
agents selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L'arrêté du  23 décembre 2019 relatif aux délégations de signature de la Direction des Routes est
abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Niort, le 15/06/2020

 Gilbert FAVREAU

Président du Conseil départemental
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Direction de l'administration générale
Service juridique et assurances
ADM_DRH_2020_v01_1

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature 

de la Direction des ressources humaines
Pôle des ressources

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 2 avril 2015, portant élection de Monsieur
Gilbert FAVREAU en qualité de Président du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté  du  12  septembre  2019  relatif  aux  délégations  de  signature  de  la  Direction  des
ressources humaines ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures, à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des solidarités à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité de directrice générale  adjointe chargée du Pôle développement  territorial  et  éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice  générale  adjointe  chargée  du  Pôle  des  ressources  et  directrice  de  la  Direction  des
ressources humaines à compter du 1er mai 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Laure PERAUDEAU en qualité
de directrice adjointe de la Direction des ressources humaines, à compter du 1er mars 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Valérie SIX en qualité de chef
du service Carrières-paie-prestations, au sein de la Direction des ressources humaines à compter du
1er mai 2019 ;

1/2

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
2020_0624

Envoyé en préfecture le 16/06/2020

Reçu en préfecture le 16/06/2020

Affiché le 

ID : 079-227900016-20200615-2020_0624-AR Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Sébastien MAINGOT en qualité
de chef du service Santé et vie au travail, au sein de la Direction des ressources humaines à compter
du 22 mai 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Elodie BERTOIX-STALDER en
qualité de chef du service Pilotage et dématérialisation RH, au sein de la Direction des ressources
humaines à compter du 1er décembre 2018 ;

Vu  l’arrêté du Président du Conseil  départemental  nommant Madame Maggy DELAGE en qualité
d'adjointe  au chef  du service  Carrières-paie-prestations,  au  sein de  la  Direction  des  ressources
humaines à compter du 1er mai 2019 ;

Vu  l’arrêté  du  Président  du Conseil  départemental  nommant  Madame Pauline  DU-DRESNAY en
qualité  de  responsable  de  la  Mission  Relations sociales,  au sein  de la  Direction  des  ressources
humaines à compter du 17/01/2019 ;

Considérant que le Président du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que  l'exercice  des  missions  incombant  à  la  Direction  des  ressources  humaines
nécessite l'octroi d'une délégation de signature au profit du directeur et des chefs de service dans
la limite de leurs attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions
des services du Département ;

A R R E T E
TITRE I

Article 1 : 

Les  délégations  de  signature  sont  accordées  en  ce  qui  concerne  la  Direction  des  ressources
humaines, au directeur général des services, aux directeurs généraux adjoints et aux agents selon le
tableau joint en annexe.

TITRE II
DISPOSITIONS DIVERSES

Article 2 :

L'arrêté du 12 septembre 2019 relatif aux délégations de signature de la Direction des ressources
humaines est abrogé.

Article 3 :

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Niort, le 15/06/2020

       Gilbert FAVREAU

Président du Conseil départemental
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Service juridique et assurances
ADM_PTDE_2020_v01_1

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature du

Pôle Développement territorial et éducation

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 2 avril 2015, portant élection de Monsieur
Gilbert FAVREAU en qualité de Président du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 26 novembre 2019 relatif  aux délégations de signature du  Pôle développement
territorial et éducation ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Jean-François COLLIER en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des solidarités à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité de directrice générale adjointe chargée du Pôle développement  territorial et éducation à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil  départemental nommant Monsieur David CHARBONNEAU en
qualité de directeur de la Mission tourisme au sein du Pôle développement territorial et éducation à
compter du 2 juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Patrice BAUDRY en qualité
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2020_0625
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ID : 079-227900016-20200615-2020_0625-AR de chargé de mission de la Mission Enseignement supérieur à compter du 1er novembre 2019 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Marie DANIEL en qualité de
directrice de l’Institut  francophone de formation au cinéma animalier (IFFCAM)  au sein du Pôle
développement territorial et éducation à compter du 1er décembre 2019 ;

Considérant que le Président du Conseil départemental peut donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département  dans la limite de leurs attributions
telles  qu’elles  ressortent  de  l’arrêté  portant  organisation  et  attributions  des  services  du
Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant au Pôle développement territorial et éducation
nécessite  l'octroi  d'une  délégation  de  signature  au  profit  du  directeur  dans  la  limite  de  ses
attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du
Département ;

A R R Ê T E

TITRE I

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui concerne le Pôle
développement territorial et éducation selon le tableau joint en annexe.

TITRE II

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 2 : Abrogation

L'arrêté du 26 novembre 2019 relatif aux délégations de signature du Pôle développement territorial
et éducation est abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

Fait à Niort, le 15/06/2020

Gilbert FAVREAU

Président du Conseil départemental
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE
Service juridique et assurances
ADM_DA_2020_v01_02

A R R Ê T É
relatif aux délégations de signature 
de la Direction de l’autonomie 

Pôle des Solidarités

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3131-1 à L. 3131-3 et
L. 3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 2 avril 2015, portant élection de Monsieur
Gilbert FAVREAU en qualité de Président du Conseil départemental des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental portant organisation et attributions des services
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 19 février 2020 relatif aux délégations de signature de la Direction de l'autonomie ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Franck PAULHE en qualité de
directeur général des services, à compter du 1er septembre 2015 ;

Vu l'arrêté du Président  du Conseil  départemental nommant  Monsieur  Jean-François  COLLIER  en
qualité de directeur général adjoint chargé du Pôle de l'Espace rural et des infrastructures à compter
du 1er avril 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Monsieur Christophe BARON en qualité
de directeur général adjoint chargé du Pôle des solidarités à compter du 17 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Véronique BERTHOMIER en
qualité  de  directrice  générale  adjointe  chargée  du  Pôle  développement  territorial  et  éducation  à
compter du 1er juillet 2018 ;

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Cécile DESSEAUX en qualité de
directrice générale adjointe chargée du Pôle des ressources à compter du 1er mai 2019 ;

Vu la décision du Président du Conseil départemental nommant Madame Marie PALLIER, en qualité
de directrice de la Direction de l'autonomie à compter du 1er avril 2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Elsa BARA en qualité de chef
du service Maintien à domicile à compter du 1er  janvier 2017 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Maryline BEGEL en qualité de chef
du service Établissements à compter du 1er septembre 2009 ;
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Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Marylène TEULE en qualité de chef
du bureau Comptabilité au sein du service Établissements à compter du 1er juin 2015 ;

Vu l’arrêté du Président  du Conseil  général  nommant  Madame Adeline  COGNY,  chef  de bureau
Solidarité et autonomie Sud au sein du service Maintien à domicile à compter du 1er janvier 2010 ; 

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Elodie DRANSARD, chef de bureau Solidarité
et autonomie Nord au sein du service Maintien à domicile à compter du 1er mai 2010 ;

Vu l’arrêté du Président  du  Conseil  général  nommant  Monsieur  Nicolas  PAUGNAT  en  qualité  de
responsable Inspection/contrôle  des établissements  et  services  sociaux et  médico-sociaux  et  de
l'accueil familial, à compter du 1er avril 2012 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil général nommant Madame Anne-Claire BOUTET, chef du Bureau
Tarification et Établissements au sein du service Établissements, à compter du 15 juin 2020 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental nommant Madame Séverine LAIGNON GRIGNAND
en qualité de coordinateur de déplacements à compter du 3 février 2020 ;

Considérant que le Président du Conseil départemental  peut  donner délégation de signature en
toute matière aux responsables des services du Département dans la limite de leurs attributions telles
qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et attributions des services du Département ;

Considérant que l'exercice des missions incombant à la Direction de l’autonomie nécessite l'octroi
d'une  délégation  de  signature  au profit  de  la  directrice,  des  chefs de  service  et  des  chefs  de  
bureau dans la limite de leurs attributions telles qu’elles ressortent de l’arrêté portant organisation et
attributions des services du Département.

A R R Ê T E

Article 1 : Objet

Les délégations de signature sont accordées aux agents du Département en ce qui  concerne la
Direction de l’autonomie, au directeur général des services, aux directeurs généraux adjoints et aux
agents selon le tableau joint en annexe.

Article 2 : Abrogation

L'arrêté du 19 février 2020 relatif aux délégations de signature de la Direction de l'autonomie est
abrogé.

Article 3 : Entrée en vigueur - Exécution

Le présent arrêté sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

 Fait à Niort, le 19/06/2020

Gilbert FAVREAU,

Président du Conseil départemental
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Direction         des         Routes

V70_D134_3-220-à-3-890

Arrêté         portant         réglementation         de         la         vitesse         des         poids         lourds

sur         la         Route         Départementale         n°134

entre         le         PR3+220         et         3+890

communes         de         LA         BOISSIÈRE-EN-GÂTINE         et         SAINT-MARC-LA-LANDE

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         troisième         partie         «         signalisation         relative         aux

intersections         et         aux         régimes         de         priorité         »         du         6         novembre         1992         modifié         par         l'arrêté         du         6         décembre         2011         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie         du

Département         des         Deux-Sèvres         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         suite         à         la         fermeture         de         la         carrière         et         la         baisse         importante         du         trafic         poids         lourds         circulant

maintenant         sur         cette         section         de         route         départementale,         la         limitation         de         vitesse         des         plus         de         7,5         tonnes         peut

être         levée         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Le         présent         arrêté         abroge         l'arrêté         n°V70-D134-3-220-à-3-890         en         date         du         18         octobre         2004;

Article         2         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
2020_0602

Article         3         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     Fait         à         Niort,         le                           03/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Gilbert         FAVREAU

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Président         du         Conseil         départemental

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique

                           -         M.         le         Maire         des         communes         de         LA         BOISSIÈRE-EN-GÂTINE         et         SAINT-MARC-LA-LANDE

                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.

72



Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010746AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         les         routes         départementales         D27         et         D137

commune         de         MAISONTIERS

         Rue         de         la         Croix         Rouge

En         /         hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         MAISONTIERS

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-293         du         23         mars         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à

l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         07/05/2020         de                  SA         GEF         TP,         demeurant         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200

CHATILLON-SUR-THOUET         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
2020_0603

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         79028         NIORT         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes

départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes         départementales

D27         et         D137         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         02         juin         2020         au         19         juin         2020,         sur         les         routes         départementales         D27         du         PR         10+180         au         PR         10+260         et         D137

du         PR         0+0         au         PR         0+587,         commune         de         MAISONTIERS,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat

par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus
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Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Benoit         BONNIFET,         l'entreprise         SA         GEF         TP

                           Adresse         :         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200         CHATILLON-SUR-THOUET

                           Téléphone         :         06         80         46         99         68

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         MAISONTIERS,         le         ...../...../.....                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à                  PARTHENAY,         le         02/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                        le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M./Mme         le         Maire         de         la         commune         de         MAISONTIERS

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
2020_0604
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010817AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D127

commune         de         AMAILLOUX

Tennessus

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-545         en         date         du         11         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         27/05/2020         de         la         SARL         GONORD         TP,         demeurant         2,         Rue         Henri         Dubois         79100

THOUARS         ;

pour         le         compte         du                  SEVT         Syndicat         d'Eau         du         Val         du         Thouet         demeurant         ZAE         de         Talencia,         2         Rue         Marcel

MORIN,         79100         THOUARS         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
2020_0608

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D127         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         08         juin         2020         au         03         juillet         2020,         sur         la         route         départementale         D127         du         PR         18+660         au         PR         18+990,

commune         de         AMAILLOUX,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         M.         MORTEAU         Richard,         l'entreprise         SARL         GONORD         TP

                           Adresse         :         2,         Rue         Henri         Dubois         79100         THOUARS

                           Téléphone         :         06         72         80         19         55

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.
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En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         28/05/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         AMAILLOUX

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.

Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010817AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D127

commune         de         AMAILLOUX

Tennessus

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-545         en         date         du         11         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         27/05/2020         de         la         SARL         GONORD         TP,         demeurant         2,         Rue         Henri         Dubois         79100

THOUARS         ;

pour         le         compte         du                  SEVT         Syndicat         d'Eau         du         Val         du         Thouet         demeurant         ZAE         de         Talencia,         2         Rue         Marcel

MORIN,         79100         THOUARS         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0635
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D127         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         08         juin         2020         au         03         juillet         2020,         sur         la         route         départementale         D127         du         PR         18+660         au         PR         18+990,

commune         de         AMAILLOUX,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         M.         MORTEAU         Richard,         l'entreprise         SARL         GONORD         TP

                           Adresse         :         2,         Rue         Henri         Dubois         79100         THOUARS

                           Téléphone         :         06         72         80         19         55

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         28/05/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         AMAILLOUX

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010748AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D134

commune         de         GOURGÉ

         La         Jalousie

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-293         du         23         mars         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à

l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         27/05/2020         de                  GEFTP,         demeurant         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200

CHÂTILLON-SUR-THOUET         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         79028         NIORT         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0636
Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D134         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Le         05         juin         2020,         sur         la         route         départementale         D134         du         PR         23+255         au         PR         23+280,         commune         de         GOURGÉ,         la

circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         M.         Guillaume         ROY,         l'entreprise         GEFTP

                           Adresse         :         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200         CHÂTILLON-SUR-THOUET

                           Téléphone         :         06         83         81         85         76

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.
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En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         28/05/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         GOURGÉ

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0637
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010819AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur         la         route         départementale         D139

commune         de         AZAY-SUR-THOUET

         la         Grande         Combe

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-545         en         date         du         11         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         27/05/2020         de                  SA         GEF         TP,         demeurant         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200

CHATILLON-SUR-THOUET         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         79028         NIORT         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0638
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D139         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         08         juin         2020         au         17         juin         2020,         sur         la         route         départementale         D139         du         PR         30+40         au         PR         30+60,         commune

de         AZAY-SUR-THOUET,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         panneaux         B15-C18         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Daniel         MAGNERON,         l'entreprise         SA         GEF         TP

                           Adresse         :         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200         CHATILLON-SUR-THOUET

                           Téléphone         :         06         74         97         47         64

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le

week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         27/05/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         AZAY-SUR-THOUET

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010855AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D139

commune         de         SAINT-AUBIN-LE-CLOUD

         Route         d'Azay

En         /         hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         SAINT-AUBIN-LE-CLOUD

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-545         du         11         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à

l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         08/06/2020         de                  SOGETREL,         demeurant         Rue         des         Cosses,         86180         BRUXEROLLES         ;

pour         le         compte         de                                    ORANGE                  demeurant         rue         de         la         Boule         d'Or,         79000         NIORT         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0639

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes

départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D139         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         15         juin         2020         au         26         juin         2020,         sur         la         route         départementale         D139         du         PR         25+650         au         PR         26+155,

commune         de         SAINT-AUBIN-LE-CLOUD,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de

chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

92



Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         M.         PIERRE-EUGENE         Philippe,         l'entreprise         SOGETREL

                           Adresse         :         Rue         des         Cosses,         86180         BRUXEROLLES

                           Téléphone         :         06         11         62         77         50

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le

week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         SAINT-AUBIN-LE-CLOUD,         le         ...../...../.....                                                                                                                                                         Fait         à                  PARTHENAY,         le         09/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                              le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M./Mme         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-AUBIN-LE-CLOUD

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.

Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

N°GA2010825AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

avec         déviation         de         la         route         départementale         D147

         Route         de         Saint-Jouin-de-Marnes

commune         de         IRAIS

en         et         hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         IRAIS

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2020-545         en         date         du         11         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Mme.         le         Maire         de         PLAINE-ET-VALLEES         en         date         du         29/05/2020

Vu         le         dossier         d'exploitation         établi         par         l'entreprise         SARL         THIOLLET         le         30/03/2020         et         approuvé         le         07/10/2019

;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0640
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Vu         la         demande         reçue         le         29/05/2020         de         l'entreprise                  SARL         THIOLLET,         demeurant         10         rue         de         Dissé         -         BP         26,

79600         AIRVAULT         ;

pour         le         compte         de         la                  communauté         de         communes         de         l'Airvaudais         demeurant         33         Place         des         Promenades,

79600         AIRVAULT         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes

départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D147         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         06         juin         2020         au         19         juin         2020,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D147         du         PR

11+445         au         PR         12+720         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,

aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :

Sens         Irais         >         Saint-Jouin-de-Marnes         :

-         D147E         (direction         Airvault)         puis         la         D46.

Sens         Saint-Jouin-de-Marnes         >         Irais         :

-         D46         (direction         Airvault)         puis         la         D147E.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise

en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service         RDS         sera

interdit.         Ils         devront         emprunter         les         déviations         suivant         l'avancement         des         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         M.         THIOLLET         Denis,         l'entreprise                  SARL         THIOLLET

                           Adresse         :         10         rue         de         Dissé         -         BP         26,         79600         AIRVAULT

                           Téléphone         :         06         88         70         84         64

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les

portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         IRAIS,         le         04/06/2020                                                                                                                                                                                                                                                                     Fait         à                  PARTHENAY,         le         02/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                     le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente

                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste

                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort

                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes

                           -         M./Mme         le         Maire         de         la         commune         de         IRAIS

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

BR203890AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D153

commune         de         COMBRAND

au         lieu-dit         de         La         Ménie

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-545         en         date         du         11         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         18/05/2020         de                  Bouygues         Energies         et         Services,         demeurant                  38,         rue         de         la         Sèvre

79440         COURLAY         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         79028         NIORT         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un
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nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D153         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

7         jours         sur         la         période         du         29         mai         2020         au         03         juillet         2020,         sur         la         route         départementale         D153         du         PR         7+551         au

PR         7+766,         commune         de         COMBRAND,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de

chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit                  au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         M.         ROUSSELOT         Jérémy,         l'entreprise         Bouygues         Energies         et         Services

                           Adresse         :                  38,         rue         de         la         Sèvre         79440         COURLAY

                           Téléphone         :         06-50-18-70-52

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le

week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à         BRESSUIRE,         le         26/05/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis         BODET

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                                    -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         COMBRAND

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Nord         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010736AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D176

commune         de         POMPAIRE

         Rue         du         Pré         Maingot

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-293         du         23         mars         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à

l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         28/05/2020         de                  BOUYGUES         Energies         et         services,         demeurant         5         rue         Jean-François

Cail         79000         NIORT         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         79028         NIORT         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D176         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         04         juin         2020         au         12         juin         2020,         sur         la         route         départementale         D176         du         PR         34+1130         au         PR         36+500,

commune         de         POMPAIRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         M.         Julien         POINOT,         l'entreprise         BOUYGUES         Energies         et         services

                           Adresse         :         5         rue         Jean-François         Cail         79000         NIORT

                           Téléphone         :         06         76         72         45         64

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         29/05/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         POMPAIRE

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

N°NI204257AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

avec         déviation         de         la         route         départementale         D611

route         classée         à         grande         circulation

boulevard         Pierre         Mendes         France

commune         de         Niort

en         et         hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         NIORT

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des

routes         à         grande         circulation         ;

Vu         le         décret         n°         2020-545         en         date         du         11         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         3         juin         2020         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
2020_0655

Vu         l'avis         favorable         de         la         C.A.         di         Niortais         en         date         du         28         mai         2020         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         formulée         le         27/05/2020         par         le                  Département         des         Deux         Sèvres,         demeurant         Agence         Technique

Territoriale         du         Niortais,         Mail         Lucie         Aubrac         -         CS         58880         -         79028         NIORT         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes

départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux

de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D611         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Le         01         juillet         2020         (ou         le         jeudi         02         juillet         en         cas         d'intempéries)         entre         18h30         et         00h30,         la

circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D611         du         PR         37+17         au         PR         39+128         et

une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,

aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens         et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.
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Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :

Les         travaux         d'entretien         du         Boulevard         Pierre         Mendes         France         se         dérouleront         entre         l'échangeur         de         la         D740         et

l'échangeur         de         la         D948.

Les         usagers         provenant         de         La         Rochelle         et         désirant         prendre         la         direction         de         Poitiers,         devront         emprunter         la

D811         avenue         de         la         Rochelle,         la         D850         rue         Henri         Sellier,         boulevard         Wellingborought,         la         D648,         boulevard         de

l'Europe         et         la         trémie.

Les         usagers         provenant         de         Poitiers         et         désirant         prendre         la         direction         de         La         Rochelle,         devront         emprunter         la

D648         trémie         et         boulevard         de         l'Europe,         la         D850         boulevard         Wellingborought,         la         rue         Henri         Sellier         et         la         D811

avenue         de         la         Rochelle.

Les         usagers         provenant         des         RD650,         RD106         et         RD740         et         désirant         prendre         la         D611         en         direction         de

Poitiers         seront         redirigés         vers         l'itinéraire         général         de         déviation.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise

en         place         de         la         déviation.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Le         Département         des         Deux         Sèvres

                           Adresse         :         Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais,         Mail         Lucie         Aubrac         -         CS         58880         -         79028         NIORT

                           Téléphone         :         05         49         77         19         86

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les

portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                           Fait         à         Niort,         le         05/06/2020                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Fait         à                  NIORT,         le         10/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                  le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique

                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente

                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste

                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort

                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes

                           -         M.         le         Maire         des         communes         de         AIFFRES         et         NIORT

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI204382AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         de         circulation                  par         réduction         de         capacité         des         voies

sur         la         route         départementale         D650

classée         route         à         grande         circulation

commune         de         NIORT

271         avenue         Saint         Jean         d'Angély

Hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des

routes         à         grande         circulation         ;

Vu         le         décret         n°         2020-545         en         date         du         11         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         du         6         decembre         2011         modifiant         l'arrêté         du         24         novembre         1967         relatif         à         la         signalisation         des         routes

et         autoroutes         modifié         par         l'arrêté         du         31         décembre         2012         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
2020_0656

Vu         la         demande         reçue         le         05/06/2020         du         Service         des         Eaux         du         Vivier         de         la         CAN,         demeurant         7         rue         d'Antes         -         CS

28770         79027         NIORT         CEDEX         79027         NIORT         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         N°         CF12;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D650         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         15         juin         2020         au         19         juin         2020,         sur         la         route         départementale         D650         du         PR         0+130         au         PR         0+140         dans         le

sens         Niort/Saint         Jean         d'Angély,         commune         de         NIORT,         la         circulation         des         véhicules         sera         règlementée         et         devra

s'adapter         aux         contraintes         liées         à         la         réduction         de         capacité         des         voies                  (léger         empiètement)         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         MESNIL         Stéphane,         l'entreprise         Service         des         Eaux         du         Vivier         de         la         CAN

                           Adresse         :         7         rue         d'Antes         -         CS         28770         79027         NIORT         CEDEX         79027         NIORT

                           Téléphone         :         06         42         03         53         52

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté         :

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les

portera         à         la         connaissance         des         usagers.
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Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à         NIORT,         le         08/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique

                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         NIORT

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.

Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010803AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D745

commune         de         SAINT-MARC-LA-LANDE

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-545         en         date         du         11         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         05/06/2020         de         l'entreprise         INEO         ATLANTIQUE,         demeurant         2         Route         des         Vallées

79370         CELLES-SUR-BELLE         ;

pour         le         compte         de                           GEREDIS         demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         79028         NIORT         CEDEX         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
2020_0657
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseau,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D745         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         15         juin         2020         au         10         juillet         2020,         sur         la         route         départementale         D745         du         PR         0+960         au         PR         1+890,         commune

de         SAINT-MARC-LA-LANDE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11

.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         M.         Antoine         DEBENEST,         l'entreprise         INEO         ATLANTIQUE

                           Adresse         :         2         Route         des         Vallées         79370         CELLES-SUR-BELLE

                           Téléphone         :         06         30         56         34         49

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour

les         week-ends         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Fait         à         PARTHENAY,         le         05/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M./Mme         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-MARC-LA-LANDE

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010843AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D949BIS

commune         de         LE         TALLUD         et         AZAY-SUR-THOUET

         route         de         Parthenay

En         /         hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         LE         TALLUD

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-545         du         11         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à

l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         04/06/2020         de                  SA         GEF         TP,         demeurant         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200

CHATILLON-SUR-THOUET         ;
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pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         79028         NIORT         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes

départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D949BIS         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         15         juin         2020         au         19         juin         2020,         sur         la         route         départementale         D949BIS         du         PR         4+810         au         PR         7+800,

commune         de         LE         TALLUD         et         AZAY-SUR-THOUET,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par

feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Benoit         BONNIFET,         l'entreprise         SA         GEF         TP

                           Adresse         :         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200         CHATILLON-SUR-THOUET

                           Téléphone         :         06         80         46         99         68

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         LE         TALLUD,         le         ...../...../.....                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à                  PARTHENAY,         le         05/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                   le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         MM.         les         Maires         des         communes         de         LE         TALLUD         et         AZAY-SUR-THOUET

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010858AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D949BIS

commune         de         SECONDIGNY

         l'Ourière

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         09/06/2020         de                  GEF         TP,         demeurant         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200

CHATILLON-SUR-THOUET         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         79028         NIORT         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
2020_0664 Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D949BIS         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         22         juin         2020         au         06         juillet         2020,         sur         la         route         départementale         D949BIS         du         PR         16+325         au         PR         17+100,

commune         de         SECONDIGNY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11

.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus
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Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Benoit         BONNIFET,         l'entreprise         GEF         TP

                           Adresse         :         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200         CHATILLON-SUR-THOUET

                           Téléphone         :         06         80         46         99         68

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         09/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SECONDIGNY

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.

Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME206017AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D950

route         classée         à         grande         circulation

commune         de         CHENAY

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-545         du         11         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à

l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des

routes         à         grande         circulation         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Madame         le         Préfet         en         date         du         29/05/2020         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         18/05/2020         de         l'entreprise                  EIFFAGE         ENERGIE         -         Francois         -         M.         TIBURCE,

demeurant         ZA         de         Baussais,         79260         FRANÇOIS         ;
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pour         le         compte         de                           GEREDIS         -         Niort         -         M.         PRULEAU         demeurant         336         avenue         de         Paris,                  79000         NIORT                  ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux         -         extension         du         réseau         électrique,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation

sur         la         route         départementale         D950;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         02         juin         2020         au         12         juin         2020,         sur         la         route         départementale         D950         du         PR         8+150         au         PR         8+350,         commune

de         CHENAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la                  voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         M.         Grégory         TIBURCE,         l'entreprise         EIFFAGE         ENERGIE         -         Francois         -         M.         TIBURCE         Adresse         :         ZA         de

Baussais,         79260         FRANÇOIS         Téléphone         :         06         23         06         73         21

Courriel         :         gregory.tiburce@eiffage.com

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le

week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         MELLE,         le         28/05/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique

                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires

                           -         Mme         le         Maire         de         la         commune         de         CHENAY

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

                           -         M.         le         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010790AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

avec         déviation         de         la         route         départementale         D134E

         La         Bontellerie,         Route         des         Bruyères

commune         de         PRESSIGNY

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2020-545         en         date         du         11         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         demande         formulée         le         19/05/2020         par         la                  SARL         THIOLLET,         demeurant         10         rue         de         Dissé         -         BP         26,         79600

AIRVAULT         ;

pour         le         compte         du                  SEVT         Syndicat         d'Eau         du         Val         du         Thouet         demeurant         ZAE         de         Talencia,         2         Rue         Marcel

MORIN,         79100         THOUARS         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
2020_0695 Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D134E         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         18         juin         2020         au         07         août         2020,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D134E         du         PR

0+270         au         PR         0+910         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,

aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens

et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :

SENS         AUBIGNY         >         PRESSIGNY         :

Par         la         RD134,         la         RD170         puis         la         RD134E.

SENS         PRESSIGNY         >         AUBIGNY         :

Par         la         RD134E,         la         RD170         puis         la         RD134.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise

en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires         et         aux         véhicules         de

service         opérant         dans         le         cadre         d'une         intervention         d'urgence         (gaz         -         électricité         -         eaux)         par         les         voies

communales         adjacentes         aux         travaux.
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Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         M.         THIOLLET         Denis,         l'entreprise                  SARL         THIOLLET

                           Adresse         :         10         rue         de         Dissé         -         BP         26,         79600         AIRVAULT

                           Téléphone         :         06         88         70         84         64

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent

arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière

qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         17/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente

                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste

                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort

                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         PRESSIGNY

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.

Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

N°NI204254AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

avec         déviation         de         la         route         départementale         D611

route         classée         à         grande         circulation

boulevard         Georges         Pompidou

commune         de         Niort

en         et         hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         NIORT

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des

routes         à         grande         circulation         ;

Vu         le         décret         n°         2020-545         en         date         du         11         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         29         mai         2020         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
2020_0696

149



Vu         l'avis         favorable         de         la         C.A.         du         Niortais         en         date         du         28         mai         2020         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         formulée         le         27/05/2020         par         le                  Département         des         Deux         Sèvres,         demeurant         Agence

Technique         Territoriale         du         Niortais,         Mail         Lucie         Aubrac         -         CS         58880         -         79028         NIORT         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes

départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux

de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D611         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Travaux         d'entretien         sur         le         boulevard         Georges         Pompidou.

Le         mercredi         17         juin         2020         (ou         le         jeudi         18         juin         2020         en         cas         d'intempéries)         entre         18h30         et

00h30,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D611         du         PR         41+890         au         PR

44+170         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,

aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens         et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :

Les         travaux         d'entretien         du         Boulevard         Georges         Pompidou         se         dérouleront         entre         l'échangeur         de         la         RD650         et         le

giratoire         Ébaupin         D811/D611.

Les         usagers         provenant         de         La         Rochelle         et         désirant         prendre         la         direction         de         Poitiers,         devront         emprunter         la

D811         avenue         de         la         Rochelle,         la         rue         Pied         de         Fond,         la         rue         sainte         Claire         Deville,         la         D850,         le         boulevard

Wellingborought,         et         la         D648,         boulevard         de         l'Europe         et         la         trémie.

Les         usagers         provenant         de         Poitiers         et         désirant         prendre         la         direction         de         La         Rochelle,         devront         emprunter         la

D648         trémie         et         boulevard         de         l'Europe,         la         D850         boulevard         Wellingborought,         rue         sainte         Claire         Deville,         la         rue

Pied         de         Fond,         et         la         D811         avenue         de         la         Rochelle.

Les         usagers         provenant         des         RD650,         RD106,         RD740         et         RD948         et         désirant         prendre         la         D611         en         direction         de         La

Rochelle         seront         redirigés         vers         l'itinéraire         général         de         déviation.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise

en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre         d'une

intervention         d'urgence(gaz         -         électricité         -         eaux).

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Le         Département         des         Deux         Sèvres

                           Adresse         :         Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais,         Mail         Lucie         Aubrac         -         CS         58880         -         79028         NIORT

                           Téléphone         :         05         49         77         19         86

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les

portera         à         la         connaissance         des         usagers.

150



Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                  Fait         à         Niort,         le         05/06/2020                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Fait         à                  Niort,         le         10/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                     le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique

                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente

                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste

                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort

                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes

                           -         M.         le         Maire         des         communes         de         BESSINES         et         NIORT

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.

Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010864AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

avec         déviation         de         la         route         départementale         D19

au         lieu-dit         de         La         Clairière

commune         de         ADILLY

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des

routes         à         grande         circulation         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         l'avis         favorable         de         la         Direction         Interdépartementale         des         Routes         du         Centre         Ouest         (DIRCO)         en         date         du         10

juin         2020         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Mme.         le         Maire         de         AMAILLOUX         en         date         du         9         juin         2020         ;
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Vu         les         travaux         entrepris         par         le         Bureau         Travaux         du         Département         demeurant         mail         Lucie         Aubrac-         Place

Denfert         Rochereau         -         CS58880         -         STI         -         141         rue         Jean         Jaurès,         79020         NIORT         CEDEX         ;

pour         le         compte         du                           Département         des         Deux         Sèvres         demeurant         Maison         du         Département,         Mail         Lucie         Aubrac,

CS58880,                  79028         NIORT         CEDEX         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D19         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         29         juin         2020         au         03         juillet         2020,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D19         du         PR

8+270         au         PR         8+280         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,

aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :

SENS         CLESSE         >         PARTHENAY         :

-         D46         (direction         Amailloux)         puis         la         RN149         (direction         Parthenay)         et         enfin         la         D949.

SENS         CLESSE         >         ADILLY         :

-         D46         (direction         Amailloux),         la         RN149         (direction         Parthenay)         puis         la         D127         (direction         Adilly)         et         enfin         la         D19.

SENS         PARTHENAY         >         SAINT         GERMAIN-DE-LONGUE-CHAUME         OU         CLESSE         :

-         D19         (direction         ST         Germain         de-Longue-Chaume)         puis         la         D127         (direction         Lageon),         la         RN149         (direction

Amailloux)         puis         la         D46         (direction         Clessé)         et         enfin         la         D19.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise

en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service         RDS,.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus         par         la         déviation.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement

pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         )

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Service         d'astreinte         de         L'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           Adresse         :         66         Bd         Edgar         Quinet,         79200         PARTHENAY

                           Téléphone         :         05         49         63         57         58

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent

arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière

qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Fait         à         PARTHENAY,         le         18/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente

                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste

                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort

                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes

                           -         M./Mme         le         Maire         de         la         commune         de         ADILLY

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

ME206274AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11

         sur         la         route         départementale         D111

commune         de         ALLOINAY

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à

l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         17/06/2020         de                  BOUYGUES         E&S         Poitou,         demeurant         1,         rue         du         Champ         du         Coq         -         ZA

de         la         Cadoue         86240         SMARVES         ;

pour         le         compte         de         l'entreprise                           ENEDIS         demeurant         Direction         Régionale         Poitou-Charentes         79000         NIORT         ;
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux

de         réseaux-         alimentation         électrique         parc         éolien,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la

circulation         sur         la         route         départementale         D111         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         23         juin         2020         au         30         juin         2020,         sur         la         route         départementale         D111         du         PR         10+810         au         PR         13+460,

commune         de         ALLOINAY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         ou         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

Nom         :         M.         Jérôme         RIGOLLET,         l'entreprise         BOUYGUES         E&S         Poitou

Adresse         :         1,         rue         du         Champ         du         Coq         -         ZA         de         la         Cadoue         86240         SMARVES

Téléphone         :         06         99         83         11         78

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le

week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         MELLE,         le         17         juin         2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         ALLOINAY

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         ENEDIS         NIORT

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Remarque(s) :

Les alternats - Édition 2000

CF24

Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit
être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.
- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux
AK 5 et AK 17.

Circulation alternée

Route à 2 voies

C
H

A
N

TI
ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m
30 m

Chantiers fixes

Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010900AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10                  sur         la         route         départementale         D130

communes         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS         et         SAINT-MARC-LA-LANDE

         carrefour         des         six         chemins

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         18/06/2020         de                  ENGIE         -         Celles         Sur         Belle         -         M.         PAIN,         demeurant         2         Routes         des

vallées         79370         CELLES-SUR-BELLE         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         79028         NIORT         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0700
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D130         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         29         juin         2020         au         03         juillet         2020,         sur         la         route         départementale         D130         du         PR         11+250         au         PR         11+300,

communes         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS         et         SAINT-MARC-LA-LANDE,         la         circulation         des         véhicules         sera

régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         M.         Jean-François         PAIN,         l'entreprise         ENGIE         -         Celles         Sur         Belle         -         M.         PAIN

                           Adresse         :         2         Routes         des         vallées         79370         CELLES-SUR-BELLE

                           Téléphone         :         06         09         33         54         61

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le

week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         18/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M./Mme         les         Maires         des         communes         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS         et         SAINT-MARC-LA-LANDE

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010898AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D176

commune         de         POMPAIRE

         Rue         du         Pré         Maingot

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         17/06/2020         de         l'entreprise         BOUYGUES         ES,         demeurant         38         rue         de         la         Sèvre,         79440

COURLAY         ;

pour         le         compte         de                  GRDF         demeurant         23         Avenue         du         Président         Roosevelt,         19100         BRIVE-LA-GAILLARDE         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D176         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0701
ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         24         juin         2020         au         01         juillet         2020,         sur         la         route         départementale         D176         du         PR         36+425         au         PR         36+450,

commune         de         POMPAIRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         VRIGNAUD         Jérémy,         l'entreprise         BOUYGUES         ES

                           Adresse         :         38         rue         de         la         Sèvre,         79440         COURLAY

                           Téléphone         :         06         07         47         62         68

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le

week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.
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Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à         PARTHENAY,         le         18/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         POMPAIRE

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

N°NI204256AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

avec         déviation         de         la         route         départementale         D611

route         classée         à         grande         circulation

boulevard         jean         Monnet

commune         de         NIORT

en         et         hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         NIORT

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des

routes         à         grande         circulation         ;

Vu         le         décret         n°         2020-545         en         date         du         11         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         3         juin         2020         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0702

Vu         l'avis         favorable         de         la         C.A.         du         Niortais         en         date         du         28         mai         2020         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         formulée         le         27/05/2020         par         le                  Département         des         Deux         Sèvres,         demeurant         Agence

Technique         Territoriale         du         Niortais,         Mail         Lucie         Aubrac         -         CS         58880         -         79028         NIORT         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes

départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux

de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D611         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Le         mercredi         24         juin         2020         (ou         le         jeudi         25         juin         2020         en         cas         d'intempéries)         entre         18h30         et

00h30,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D611         du         PR         38+982         au         PR

42+63         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,

aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens         et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

161



Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :

Les         travaux         d'entretien         du         Boulevard         Jean         Monnet         se         dérouleront         entre         l'échangeur         de         la         D740         et

l'échangeur         de         la         D650.

Les         usagers         provenant         de         La         Rochelle         et         désirant         prendre         la         direction         de         Poitiers,         devront         emprunter         la

D811         avenue         de         la         Rochelle,         la         rue         Pied         de         Fond,         la         rue         sainte         Claire         Deville,         la         D850,         boulevard

Wellingborought,         la         D648,         boulevard         de         l'Europe         et         la         trémie.

Les         usagers         provenant         de         Poitiers         et         désirant         prendre         la         direction         de         La         Rochelle,         devront         emprunter         la

D648         trémie         et         boulevard         de         l'Europe,         la         D850         boulevard         Wellingborought,         la         rue         sainte         Claire         Deville,         la

rue         Pied         de         Fond,         et         la         D811         avenue         de         la         Rochelle.

Les         usagers         provenant         des         RD650,         RD106,         RD740         et         RD948         et         désirant         prendre         la         D611         en         direction         de         La

Rochelle         ou         Poitiers         seront         redirigés         vers         l'itinéraire         général         de         déviation.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise

en         place         de         la         déviation.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         réglementés.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Le                  Département         des         Deux         Sèvres

                           Adresse         :         Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais,         Mail         Lucie         Aubrac         -         CS         58880         -         79028         NIORT

                           Téléphone         :         05         49         77         19         86

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les

portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                      Fait         à         Niort,         le         05/06/2020                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Fait         à                  NIORT,         le         10/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                       le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique

                           -         M.         le         Directeur         Départemental         des         Territoires

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente

                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste

                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort

                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         NIORT

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010877AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D938

commune         de         POMPAIRE

         Av         de         LAUZON

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         12/06/2020         de                  M-RY,         demeurant         20         Bd         Bernard         Palissy,         B.P.53,                  79200

PARTHENAY         ;

pour         le         compte         de         la                  Communauté         de         communes         de         Parthenay         Gâtine         demeurant         7         rue         Béranger,                  79200

PARTHENAY         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0703 Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D938         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         22         juin         2020         au         26         juin         2020,         sur         la         route         départementale         D938         du         PR         49+340         au         PR         49+420,

commune         de         POMPAIRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         M.         INGREMEAU,         l'entreprise         M-RY

                           Adresse         :         20         Bd         Bernard         Palissy,         B.P.53,                  79200         PARTHENAY

                           Téléphone         :         06         19         35         21         42

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.
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En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         15/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M./Mme         le         Maire         de         la         commune         de         POMPAIRE

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
2020_0711
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
2020_0712
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
2020_0713

168



169



170



171



172



CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
2020_0714
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
2020_0715
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

N°ME206273AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

avec         déviation

         de         la         route         départementale         D111

commune         de         ALLOINAY

en         et         hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         ALLOINAY

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à

l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTALE 

2020_0737
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Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         17/06/2020         de         l'entreprise                  BOUYGUES         E&S         Poitou,         demeurant         1,         rue         du         Champ

du         Coq         -         ZA         de         la         Cadoue         86240         SMARVES         ;

pour         le         compte         de                           ENEDIS         demeurant         Direction         Régionale         Poitou-Charentes         79000         NIORT         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes

départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         résaux-         alimentation         électrique         parc         éolien,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la

circulation         sur         la         route         départementale         D111         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         29         juin         2020         au         03         juillet         2020,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route         départementale         D111         du         PR

10+780         au         PR         15+80         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,

aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux,         aux         engins         de         secours         aux         personnes         et         aux         biens

et         aux         véhicules         des         forces         de         l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :

Les         usagers         venant         de         la         RD         105         se         dirigeant         vers         les         ALLEUDS         emprunteront:

-         la         RD         105         vers         GOURNAY

-         la         VC         dite         rue         du         stade

-         la         RD         110         vers         les         ALLEUDS

Les         usagers         venant         de         la         RD         110         se         dirigeant         vers         SOMPT-TILLOU         emprunteront:

-         la         RD         110         vers         LOIZÉ

-         la         VC         dite         rue         du         Colombier         Loizé

-         la         RD         105         vers         SOMPT-TILLOU.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise

en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         riverains         du         lieu-dit         "BATAILLÉ"         (commune         de

Alloinay),         ainsi         qu'aux         véhicules         de         transports         scolaires,         aux         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures

ménagères         et         aux         véhicules         de         service         opérant         dans         le         cadre         d'une         intervention         d'urgence         (gaz         -         électricité

-         eaux).

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le

week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         jours).

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

         Nom         :         M.         Jérôme         RIGOLLET         de         l'entreprise         BOUYGUES         E&S         Poitou

Adresse         :         1,         rue         du         Champ         du         Coq         -         ZA         de         la         Cadoue         86240         SMARVES

Téléphone         :         06         99         83         11         78

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les

portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.
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Fait         à         ALLOINAY,         le         18/06/2020                                                                                                                                                                                                                                                                     Fait         à                  MELLE,         le         18/06/2020

Le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

         Bernard         CHARTIER                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Stéphane         GOIGOUX

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente

                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste

                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort

                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         ALLOINAY

                           -         M.         Le         président         de         la         communauté         de         commune         Mellois         en         Poitou         (Isabel         Skoracki)

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         du         Mellois         et         Haut         Val         de         Sèvre

                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

                           -         M.         le         Directeur         de         l'entreprise         ENEDIS         NIORT

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010733AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D121

commune         de         SAINT-LOUP-LAMAIRÉ

         La         Capé

En         /         hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         SAINT-LOUP-LAMAIRÉ

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-293         du         23         mars         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à

l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         24/06/2020         de                  COLAS                  Centre         Ouest,         demeurant         5         rue         des         Sablières         79600

AIRVAULT         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0738
pour         le         compte         de         la                  Communauté         de         communes         Airvaudais         et         Val         du         Thouet         demeurant         33         Place         des

Promenades,                  79600         AIRVAULT         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes

départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D121         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         25         juin         2020         au         11         juillet         2020,         sur         la         route         départementale         D121         du         PR         14+0         au         PR         14+500,         commune

de         SAINT-LOUP-LAMAIRÉ,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus
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Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         M.         Yannick         DEBARRE,         l'entreprise         COLAS                  Centre         Ouest

                           Adresse         :         5         rue         des         Sablières         79600         AIRVAULT

                           Téléphone         :         06         64         68         54         40

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-LOUP-LAMAIRÉ

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.

Fait         à         SAINT-LOUP-LAMAIRÉ,         le         ...../...../.....                                                                                                                                                                           Fait         à                  PARTHENAY,         le         24/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                             le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Stéphane         BONNIN

Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010902AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         panneaux         B15-C18                  sur         la         route         départementale         D129

commune         de         SAINT-LAURS

         rue         de         la         Mairie

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2020_v01_1         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         15         juin         2020         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         18/06/2020         de                  ENGIE         INEO         Altantique,         demeurant         282         rue         Jean         Jaurès         79000

NIORT         ;

pour         le         compte         de                           Commune         de         Saint-Laurs         demeurant         6         rue         de         la         Bruyère,         79160         SAINT-LAURS         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0743
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D129         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         25         juin         2020         au         02         juillet         2020,         sur         la         route         départementale         D129         du         PR         0+30         au         PR         0+200,         commune

de         SAINT-LAURS,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         panneaux         B15-C18         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         PAPOT         Martin,         l'entreprise         ENGIE         INEO         Altantique

                           Adresse         :         282         rue         Jean         Jaurès         79000         NIORT

                           Téléphone         :         06         78         64         59         07

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le

week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         18/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M./Mme         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-LAURS

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010900AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10                  sur         la         route         départementale         D130

communes         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS         et         SAINT-MARC-LA-LANDE

         carrefour         des         six         chemins

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         25/06/2020         de                  ENGIE         -         Celles         Sur         Belle         -         M.         PAIN,         demeurant         2         Routes         des

vallées         79370         CELLES-SUR-BELLE         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         79028         NIORT         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0744
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D130         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         15         juillet         2020         au         21         juillet         2020,         sur         la         route         départementale         D130         du         PR         11+250         au         PR         11+300,

communes         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS         et         SAINT-MARC-LA-LANDE,         la         circulation         des         véhicules         sera

régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         M.         Jean-François         PAIN,         l'entreprise         ENGIE         -         Celles         Sur         Belle         -         M.         PAIN

                           Adresse         :         2         Routes         des         vallées         79370         CELLES-SUR-BELLE

                           Téléphone         :         06         09         33         54         61

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le

week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         25/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M./Mme         les         Maires         des         communes         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS         et         SAINT-MARC-LA-LANDE

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010936AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D176

commune         de         POMPAIRE

Rue         du         Pré         Maingot

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2020_v01_1         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         15         juin         2020         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         25/06/2020         de                  M-RY,         demeurant         20         Bd         Bernard         Palissy,         B.P.53,                  79200

PARTHENAY         ;

pour         le         compte         de         la                  Communauté         de         communes         de         Parthenay         Gâtine         demeurant         7         rue         Béranger,                  79200

PARTHENAY         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0745
Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D176         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         06         juillet         2020         au         17         juillet         2020,         sur         la         route         départementale         D176         du         PR         36+425         au         PR         36+450,

commune         de         POMPAIRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         M.         INGREMEAU,         l'entreprise         M-RY

                           Adresse         :         20         Bd         Bernard         Palissy,         B.P.53,                  79200         PARTHENAY

                           Téléphone         :         06         19         35         21         42

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.
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Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le

week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         25/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         POMPAIRE

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.

Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010935AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D178

commune         de         SAINT-LIN

au         lieu-dit         de         La         Touche

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2020_v01_1         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         15         juin         2020         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         22/06/2020         de                  GEREDIS         ,         demeurant         17         Rue         des         Herbilaux,         CS18840,         79000

NIORT                  ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0746
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Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D178         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         21         juillet         2020         au         22         juillet         2020,         sur         la         route         départementale         D178         du         PR         8+450         au         PR         8+550,

commune         de         SAINT-LIN,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         SARL         SIGNAL         TP         79,

                           Adresse         :         560         Route         de         Paris,         79180         CHAURAY

                           Téléphone         :         06         24         99         11         85

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement

pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         )

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Fait         à         PARTHENAY,         le         25/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M./Mme         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-LIN

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010939AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         manuel         par         piquets         K10                  sur         les         routes         départementales         D131G         et         D743

route         classée         à         grande         circulation

commune         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS

au         lieu-dit         de         La         Croix         des         Vignes

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des

routes         à         grande         circulation         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2020_v01_1         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         15         juin         2020         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         25/06/2020         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0747
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Vu         la         demande         reçue         le         24/06/2020         de         l'entreprise         SARP         SUD         OUEST,         demeurant         ZI         de         Moulinveau         17400

SAINT         JEAN         D'ANGELY         ;

pour         le         compte         du                  Syndicat         Mixte         des         Eaux         de         Gâtine         demeurant         23         rue         de         Beaulieu,         Pompaire         79200

PARTHENAY         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes         départementales

D131G         et         D743         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         06         juillet         2020         au         07         juillet         2020,         sur         les         routes         départementales         D131G         du         PR         0+0         au         PR         0+50         et         D743

du         PR         8+75         au         PR         8+200,         commune         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS,         la         circulation         des         véhicules         sera

régulée         par         alternat         manuel         par         piquets         K10         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Julien         JOUSSET,         l'entreprise         SARP         SUD         OUEST

                           Adresse         :         ZI         de         Moulinveau         17400         SAINT         JEAN         D'ANGELY

                           Téléphone         :         06         46         47         29         07

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement

pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Fait         à         PARTHENAY,         le         25/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-PARDOUX-SOUTIERS

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010842AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  ou         par         alternat         par         piquets         K10

sur         les         routes         départementales         D744         et         D745

commune         de         COULONGES-SUR-L'AUTIZE

En         /         hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         COULONGES-SUR-L'AUTIZE

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-293         du         23         mars         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire         face         à

l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         reçue         le         04/06/2020         par         laquelle         l'entreprise                           INEO         ATLANTIQUE,         demeurant         282         rue         Jean

Jaurès,         79000         NIORT                  ;

         pour         le         compte         de                  GEREDIS         Deux-Sèvres         demeurant         CS         18840         79028         NIORT         CEDEX         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0748
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Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles         de         circulation         sur         les         routes

départementales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes         départementales

D744         et         D745         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du         08         juin         2020         au         08         juin         2020,         sur         les         routes         départementales         D744         du         PR         53+956         au         PR         55+670         et

D745         du         PR         24+600         au         PR         24+820,         commune         de         COULONGES-SUR-L'AUTIZE,         la         circulation         des         véhicules

sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  ou         par         alternat         par         piquets         K10.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         200         m         en         agglomération         et         500         m         hors

agglomération.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         les         voies         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Eric         MARQUOIS,         l'entreprise                  INEO         ATLANTIQUE

                           Adresse         :         282         rue         Jean         Jaurès,         79000         NIORT

                           Téléphone         :         06         13         94         26         54

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le

week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         COULONGES-SUR-L'AUTIZE,         le         18/06/2020                                                                                          Fait         à                  PARTHENAY,         le         04/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                     le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         COULONGES-SUR-L'AUTIZE

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais

NI204468AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         de         circulation                  par         neutralisation         des         voies         rapides

sur         les         routes         départementales         D850         et         D850G

classée         route         à         grande         circulation

commune         de         NIORT

boulevard         de         l'Atlantique

en         et         hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

LE         MAIRE         DE         NIORT,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des

routes         à         grande         circulation         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         du         6         decembre         2011         modifiant         l'arrêté         du         24         novembre         1967         relatif         à         la         signalisation         des         routes

et         autoroutes         modifié         par         l'arrêté         du         31         décembre         2012         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

CONSEIL DÉPARTEMENBTAL 

2020_0749 Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         la         demande         formulée         le         15/06/2020         par                           Département         des         Deux         Sèvres,         demeurant         Agence         Technique

Territoriale         du         Niortais,         Mail         Lucie         Aubrac         -         CS         58880         -         79028         NIORT         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         le         Maire         dispose         du         pouvoir         de         police         sur         les         routes         départementales,         voies         communales,

chemins         ruraux         et         routes         nationales         en         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         travaux

de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes

départementales         D850         et         D850G         ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Le         29         juin         2020         entre         9h00         et         16h30         (ou         le         30         juin         2020         en         cas         d'intempéries)         sur         les         routes

départementales         D850         du         PR         6+187         au         PR         7+91         et         D850G         du         PR         0+1804         au         PR         0+1897,

commune         de         NIORT,         la         circulation         des         véhicules         sera         règlementée         et         devra         s'adapter         aux

contraintes         liées         à         la         neutralisation         des         voies         rapides         dans         les         deux         sens         de         circulation.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         Département.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         ,         l'entreprise                  Département         des         Deux         Sèvres

                           Adresse         :         Agence         Technique         Territoriale         du         Niortais,         Mail         Lucie         Aubrac         -         CS         58880         -         79028         NIORT

                           Téléphone         :         05         49         77         19         86

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

194



Article         3         :         Publicité         de         l'arrêté         :

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière         qui         les

portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         4         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

Fait         à         NIORT,         le         19/06/2020                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait         à                  NIORT,         le         22/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                     le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Yves         PERES

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Directeur         Départemental         de         la         Sécurité         Publique

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         NIORT

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de/du         Niortais

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.

Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010877AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D938

commune         de         POMPAIRE

         Av         de         LAUZON

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         12/06/2020         de                  M-RY,         demeurant         20         Bd         Bernard         Palissy,         B.P.53,                  79200

PARTHENAY         ;

pour         le         compte         de         la                  Communauté         de         communes         de         Parthenay         Gâtine         demeurant         7         rue         Béranger,                  79200

PARTHENAY         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0750
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D938         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         29         juin         2020         au         10         juillet         2020,         sur         la         route         départementale         D938         du         PR         49+340         au         PR         49+420,

commune         de         POMPAIRE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         M.         INGREMEAU,         l'entreprise         M-RY

                           Adresse         :         20         Bd         Bernard         Palissy,         B.P.53,                  79200         PARTHENAY

                           Téléphone         :         06         19         35         21         42

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         24/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M./Mme         le         Maire         de         la         commune         de         POMPAIRE

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.

196



Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010858AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D949BIS

commune         de         SECONDIGNY

         l'Ourière

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         25/06/2020         de                  GEF         TP,         demeurant         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200

CHATILLON-SUR-THOUET         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         79028         NIORT         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0751

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D949BIS         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         07         juillet         2020         au         24         juillet         2020,         sur         la         route         départementale         D949BIS         du         PR         16+325         au         PR         17+100,

commune         de         SECONDIGNY,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11

.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus
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Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Benoit         BONNIFET,         l'entreprise         GEF         TP

                           Adresse         :         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200         CHATILLON-SUR-THOUET

                           Téléphone         :         06         80         46         99         68

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         25/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         SECONDIGNY

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.

Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010803AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D745

commune         de         SAINT-MARC-LA-LANDE

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-545         en         date         du         11         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         05/06/2020         de         l'entreprise         INEO         ATLANTIQUE,         demeurant         2         Route         des         Vallées

79370         CELLES-SUR-BELLE         ;

pour         le         compte         de                           GEREDIS         demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         79028         NIORT         CEDEX         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0752

198



Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseau,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D745         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         01         juillet         2020         au         24         juillet         2020,         sur         la         route         départementale         D745         du         PR         0+960         au         PR         1+890,

commune         de         SAINT-MARC-LA-LANDE,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de

chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus.

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         M.         Antoine         DEBENEST,         l'entreprise         INEO         ATLANTIQUE

                           Adresse         :         2         Route         des         Vallées         79370         CELLES-SUR-BELLE

                           Téléphone         :         06         30         56         34         49

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour

les         week-ends         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait         à         PARTHENAY,         le         05/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M./Mme         le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-MARC-LA-LANDE

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11                  sur         la         route         départementale         D725

commune         de         AIRVAULT

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2020_v01_1         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         15         juin         2020         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Vu         la         demande         reçue         le         29/06/2020         de                  COLAS                  Centre         Ouest,         demeurant         5         rue         des         Sablières         79600

AIRVAULT         ;

pour         le         compte         du                                    Département         des         Deux         Sèvres         demeurant         Maison         du         Département,         Mail         Lucie         Aubrac,

CS58880,                  79028         NIORT         CEDEX         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
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Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D725         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         06         juillet         2020         au         10         juillet         2020,         sur         la         route         départementale         D725         du         PR         8+80         au         PR         8+100,

commune         de         AIRVAULT,         la         circulation         des         véhicules         sera         régulée         par         alternat         par         feux         de         chantier         KR11         .

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

L'implantation         des         feux         tricolores         sera         complétée         par         une         signalisation         avancée         de         type         AK17.         La         durée         du

rouge         intégral,         fonction         de         la         longueur         exploitée         en         alternat,         sera         égale         au         temps         de         trajet         à         30         km/h

augmenté         de         4         secondes.         Cette         longueur         est         limitée         à         500         m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le         stationnement         sur         la         voie         sera         interdit         au         droit         du         chantier         sauf         pour         les         véhicules         de         l'entreprise

mandatée         pour         les         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Yannick         DEBARRE,         l'entreprise         COLAS                  Centre         Ouest

                           Adresse         :         5         rue         des         Sablières         79600         AIRVAULT

                           Téléphone         :         06         64         68         54         40

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement         pour         le

week-end         et         pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         ou         week         end)

En         cas         de         brouillard         ou         brume,         le         chantier         ne         sera         en         phase         active         que         si         la         visibilité         est         supérieure         à         100

mètres.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         l'article         1er         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent         arrêté

conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         signature         par         le         Président         du         Conseil

départemental         des         Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         29/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         AIRVAULT

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

avec         déviation         de         la         route         départementale         D19

au         lieu-dit         de         La         Clairière

commune         de         ADILLY

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2010-578         du         31         mai         2010         modifiant         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         fixant         la         liste         des

routes         à         grande         circulation         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         l'avis         favorable         de         la         Direction         Interdépartementale         des         Routes         du         Centre         Ouest         (DIRCO)         en         date         du         25

juin         2020         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Mme.         le         Maire         de         AMAILLOUX         en         date         du         25         juin         2020         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
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Vu         les         travaux         entrepris         par         le         Bureau         Travaux         du         Département         demeurant         mail         Lucie         Aubrac-         Place

Denfert         Rochereau         -         CS58880         -         STI         -         141         rue         Jean         Jaurès,         79020         NIORT         CEDEX         ;

pour         le         compte         du                           Département         des         Deux         Sèvres         demeurant         Maison         du         Département,         Mail         Lucie         Aubrac,

CS58880,                  79028         NIORT         CEDEX         ;

Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         chaussée,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         la         route         départementale

D19         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         06         juillet         2020         au         10         juillet         2020,         sur         une         période         d'une         journée,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         route

départementale         D19         du         PR         8+270         au         PR         8+280         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,

aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :

SENS         CLESSE         >         PARTHENAY         :

-         D46         (direction         Amailloux)         puis         la         RN149         (direction         Parthenay)         et         enfin         la         D949.

SENS         CLESSE         >         ADILLY         :

-         D46         (direction         Amailloux),         la         RN149         (direction         Parthenay)         puis         la         D127         (direction         Adilly)         et         enfin         la         D19.

SENS         PARTHENAY         >         SAINT         GERMAIN-DE-LONGUE-CHAUME         OU         CLESSE         :

-         D19         (direction         ST         Germain         de-Longue-Chaume)         puis         la         D127         (direction         Lageon),         la         RN149         (direction

Amailloux)         puis         la         D46         (direction         Clessé)         et         enfin         la         D19.
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Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise

en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         de         transports         scolaires,         service         RDS,.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus         par         la         déviation.

Sauf         impératif         de         sécurité         vis         à         vis         des         usagers         de         la         route         ,         la         circulation         sera         rétablie         normalement

pendant         les         phases         de         veilles         longues         de         chantier         (>         à         2         heures         ou         nuit         )

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Service         d'astreinte         de         L'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           Adresse         :         66         Bd         Edgar         Quinet,         79200         PARTHENAY

                           Téléphone         :         05         49         63         57         58

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent

arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière

qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Fait         à         PARTHENAY,         le         26/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente

                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste

                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort

                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes

                           -         M./Mme         le         Maire         de         la         commune         de         ADILLY

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.

�
�
�
�
�

�
�
�
�

�
	


�


�


�
�
�
�
��
�
��
�
��
�
�
�
�
�
�

203



Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010869AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

avec         déviation         des         routes         départementales         D170         et         D28

commune         de         AIRVAULT

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2019_v01_4         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         23         décembre         2019         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         11/06/2020         ;

Vu         le         dossier         d'exploitation         établi         par         l'entreprise         GEF-TP         le         06/06/2020         ;

Vu         la         demande         formulée         le         08/06/2020         par                  GEF         TP,         demeurant         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200

CHATILLON-SUR-THOUET         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         79028         NIORT         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0760
Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes         départementales

D170         et         D28         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         15         juillet         2020         au         24         juillet         2020,         la         circulation         sera         interdite         sur         les         routes         départementales         D170         du

PR         15+465         au         PR         18+530         et         D28         du         PR         0+630         au         PR         3+275         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,

aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :

SENS         AIRVAULT         >         REREROUX,         SOUSSIGNY         :

Par         la         RD725         ,         la         RD938         puis         la         RD28.

SENS         REREROUX,         SOUSSIGNY         >         AIRVAULT         :

Par         la         RD28,         la         RD938         puis         la         RD725.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise

en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures

ménagères         à         chaque         extrémité         des         travaux.
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Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Benoit         BONNIFET,         l'entreprise         GEF         TP

                           Adresse         :         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200         CHATILLON-SUR-THOUET

                           Téléphone         :         06         80         46         99         68

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent

arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière

qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         29/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente

                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste

                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort

                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         AIRVAULT

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.

Direction         des         Routes

Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

GA2010926AT

ARRÊTÉ

Portant         modification         temporaire         de         la         circulation

avec         déviation         des         routes         départementales         D170         et         D28

commune         de         AIRVAULT

hors         agglomération

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code         général         des         collectivités         territoriales         ;

Vu         le         Code         de         la         route         ;

Vu         le         Code         de         la         voirie         routière         ;

         Vu         la         loi         n°         2020-290         du         23         mars         2020         d'urgence         pour         faire         face         à         l'épidémie         de         covid-19         ;

Vu         le         décret         n°         2020-630         en         date         du         26         mai         2020         prescrivant         les         mesures         générales         nécessaires         pour         faire

face         à         l'épidémie         de         covid-19         dans         le         cadre         de         l'état         d'urgence         sanitaire         ;

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie         «         signalisation         temporaire         »

du         6         novembre         1992         modifiée         par         l'arrêté         du         11         juin         2015         ;

Vu         la         délibération         n°         20         du         Conseil         général         en         date         du         8         décembre         2014         adoptant         le         règlement         de         voirie

du         Département         des         Deux-Sèvres         ;

Vu         l'arrêté         du         14         mars         2020         portant         diverses         mesures         relatives         à         la         lutte         contre         la         propagation         du         virus

covid-19         ;

Vu         l'arrêté         n°ADM_DR_2020_v01_1         relatif         aux         délégations         de         signature         de         la         Direction         des         Routes         Pôle         de

l'Espace         rural         et         des         infrastructures         en         date         du         15         juin         2020         ;

Vu         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Préfet         en         date         du         11/06/2020         ;

Vu         le         dossier         d'exploitation         établi         par         l'entreprise         GEF         TP         le         03/06/2020         ;

Vu         la         demande         formulée         le         08/06/2020         par                  GEF         TP,         demeurant         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200

CHATILLON-SUR-THOUET         ;

pour         le         compte         de                                    GEREDIS         demeurant         17         rue         des         Herbillaux,         79028         NIORT         ;

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

2020_0761
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Vu         le         plan         de         signalisation         annexé         ;

Considérant         que         l'Organisation         mondiale         de         la         santé         a         déclaré         le         30         janvier         2020         que         l'émergence         d'un

nouveau         coronavirus         (covid-19)         constitue         une         urgence         de         santé         publique         de         portée         nationale         ;         que         le

caractère         pathogène         et         dangereux         du         virus         covid-19         est         avéré         ;

Considérant         que         le         respect         des         règles         de         distance         dans         les         rapports         interpersonnels         est         l'une         des         mesures

les         plus         efficaces         pour         limiter         la         propagation         du         virus         ;         qu'il         y         a         lieu         de         les         observer         en         tout         lieu         et         en         toute

circonstance         avec         les         autres         mesures         dites         barrières,         notamment         d'hygiène,         prescrites         au         niveau         national         ;

que         le         respect         de         ces         mesures         a         des         conséquences         directes         sur         l'organisation         des         chantiers         de         travaux

publics         ;

Considérant         que         le         Président         du         Conseil         départemental         dispose         du         pouvoir         de         police         pour         fixer         les         règles

de         circulation         sur         les         routes         départementales         hors         agglomération         ;

Considérant         que         pour         des         raisons         de         sécurité,         et         afin         de         permettre         la         réalisation         de         l'opération         :         Travaux

de         réseaux,         il         est         nécessaire         de         modifier         la         réglementation         de         la         circulation         sur         les         routes         départementales

D170         et         D28         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du         17         août         2020         au         31         octobre         2020,         la         circulation         sera         interdite         sur         les         routes         départementales         D170         du

PR         15+465         au         PR         18+530         et         D28         du         PR         0+630         au         PR         3+275         et         une         déviation         sera         mise         en         place.

Cette         obligation         ne         s'applique         pas         aux         véhicules         d'exploitation         des         services         techniques         du         Département,

aux         véhicules         de         l'entreprise         mandatée         pour         les         travaux.

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         -         huitième         partie

"signalisation         temporaire".

La         fourniture,         la         mise         en         place         et         la         maintenance         de         la         signalisation,         conformément         au         plan         de         signalisation

annexé,         seront         à         la         charge         du         demandeur.

L'attention         du         demandeur         est         attirée         sur         l'importance         de         la         mise         en         place         d'une         signalisation         avancée

notamment         sur         les         voies         transversales         concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         énoncée         à         l'article         1,         la         circulation         sera         déviée         comme         suit         :

SENS         AIRVAULT         >         REREROUX,         SOUSSIGNY         :

Par         la         RD725         ,         la         RD938         puis         la         RD28.

SENS         REREROUX,         SOUSSIGNY         >         AIRVAULT         :

Par         la         RD28,         la         RD938         puis         la         RD725.

Des         panneaux         d'information         sur         les         dates         de         travaux         seront         mis         en         place         au         moins         15         jours         avant         la         mise

en         place         de         la         déviation.

Pendant         la         durée         des         travaux,         l'accès         sera         autorisé         aux         véhicules         chargés         de         la         collecte         des         ordures

ménagères         à         chaque         extrémité         des         travaux.

Le         demandeur         prendra         toutes         les         dispositions         utiles         pour         veiller         au         respect         des         gestes         barrières         vis         à         vis         des

usagers         de         la         route         et         des         riverains.         En         cas         de         besoin,         il         pourra         être         amené         à         organiser         le         cheminement         des

piétons         se         déplaçant         à         proximité         immédiate         du         chantier.

La         circulation         des         riverains         et         l'accès         à         leur         propriété         seront         maintenus

Le         responsable         de         la         signalisation         temporaire         peut         être         contacté         :

                           Nom         :         Benoit         BONNIFET,         l'entreprise         GEF         TP

                           Adresse         :         51         Avenue         de         la         Morinière,         79200         CHATILLON-SUR-THOUET

                           Téléphone         :         06         80         46         99         68

Celui-ci         doit         être         en         mesure         de         se         déplacer         7j/7,         24h/24         pour         rétablir         la         signalisation         en         cas         de

dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité         de         l'arrêté

Les         dispositions         définies         par         les         articles         1,         2         et         3         prendront         effet         après         affichage         et         publication         du         présent

arrêté         conformément         à         la         réglementation         en         vigueur,         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         routière

qui         les         portera         à         la         connaissance         des         usagers.

Article         5         :         Recours

Le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         d'un         recours         devant         le         Tribunal         administratif         de         Poitiers,         15         rue         de

Blossac,         BP541,         86020         POITIERS         Cedex,         dans         le         délai         de         deux         mois         à         compter         de         sa         publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait         à         PARTHENAY,         le         29/06/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président         et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane         BONNIN

Transmis         à         :

                           -         M.         le         Directeur         Général         des         Services         du         Département         des         Deux-Sèvres         (Direction         des         Routes/SGR)

                           -         M.         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         des         Deux-Sèvres

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours

                           -         M.         le         Directeur         du         Service         d'Aide         Médicale         Urgente

                           -         M.         le         Directeur         de         la         Poste

                           -         M.         le         Chef         du         Service         Transport/Région         Nouvelle         Aquitaine/site         de         Niort

                           -         M.         le         Président         de         l'Union         Régionale         des         Transporteurs         Routiers         Poitou         Charentes

                           -         M.         le         Maire         de         la         commune         de         AIRVAULT

                           -         M.         le         Chef         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         Gâtine

                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice         de         l'entreprise         responsable         des         travaux

Conformément         aux         dispositions         de         la         loi         n°         78-17         du         6         janvier         1978         relative         à         l'informatique,         aux         fichiers         et

aux         libertés,         le         bénéficiaire         est         informé         qu'il         dispose         d'un         droit         d'accès         et         de         rectification         qu'il         peut         exercer,

pour         les         informations         le         concernant,         auprès         de         l'Agence         Technique         Territoriale         de         la         route         ci-dessus

désignée.
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CONVENTION D'HABILITATION A L'AIDE SOCIALE PORTANT DEFINITION DES CONDITIONS 

DE L'HABILITATION A RECEVOIR DES BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE A 
L'HEBERGEMENT CONCLUE AVEC LES EHPAD du  

" CENTRE HOSPITALIER DU NORD DEUX-SEVRES "  
 

 

 
 

ENTRE  
 

Le Département des Deux-Sèvres, représenté par M. Gilbert FAVREAU, Président du Conseil 

départemental, ayant élu domicile à la Maison du Département, Mail Lucie Aubrac, Place Denfert 

Rochereau – CS 58880 - 79028 NIORT Cedex, 

 

d'une part, 
ET 

 

L'établissement " EHPAD du CHNDS " situé rue de Brossard, CS 60199, 79205 PARTHENAY CEDEX, 

représenté par M. Hervé MAURY, Directeur, 

 

d'autre part. 
 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, pris en ses articles L.1111 -1, L.1111-2, L.1111-4, 

L.1611-4, L.3121-17 alinéa 1, L.3131-1 à L.3131-6, L.3211-1, L.3211-2 et L.3221-1 ; 

 

Vu le Code de l'action sociale et des familles, pris en ses articles L.342-3-1 et L.342-4 ; 

 

Considérant que les lois de décentralisation ont donné une compétence de droit commun aux 

Départements en matière d'aide et d'actions sociales ; que les collectivités départementales supportent 

depuis le 1
er

 janvier 1984 la majeure partie des dépenses légales en ce domaine  ; que néanmoins, elles 

décident librement des aides complémentaires et prennent l'initiati ve d'actions innovantes ; 

 

Considérant que le Département souhaite conclure avec les EHPAD du CHNDS situé rue de Brossard, 

CS 60199, 79205 PARTHENAY CEDEX, une convention d'aide sociale régie par les articles L.342-3-1 et 

L.342-4 du Code de l'action sociale et des familles (af in de sécuriser les recettes des EHPAD dans un 

contexte de tarif situé dans la norme basse du Département et d'augmentation régulière des charges).  

 

 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT  

 

Article 1er : Objet 

 

La présente convention a pour objet de déf inir les conditions de l'habilitation à recevoir des 

bénéf iciaires de l'aide sociale dans l'établissement du CHNDS situé rue de Brossard, CS 60199, 79205 

PARTHENAY CEDEX. Elle s'inscrit dans le cadre f ixé par l'article L.342-3-1 du Code de l'action sociale et 

des familles. 

 

Article 2 : Niveau d'habilitation des EHPAD du CHNDS  

 

L'établissement " EHPAD du CHNDS « situé rue de Brossard, CS 60199, 79205 PARTHENAY CEDEX est 

habilité à 100 % à l'aide sociale. 

 

Toutefois les parties conviennent que le nombre de résidents pouvant bénéf icier de l'aide sociale et, à 

ce titre, effectivement pris en charge f inancièrement par le Conseil départemental, sera de 36 au 

maximum. 
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    Article 3 :  Catégorie des personnes accueillies  
 

L'établissement accueille des personnes âgées de plus de 60 ans, des deux sexes.  

L'établissement peut à titre dérogatoire et après autorisation du Président du Conseil départemental 

des Deux-Sèvres recevoir des personnes de moins de 60 ans.  

 

 

Article 4 : Conditions d'admission à l'aide sociale et conditions d'obtention 
 
Dans la limite des 36 places retenues au titre de l'aide sociale, un formulaire peut être fourni par 

l'établissement, le Centre communal d'action sociale (CCAS) de la mairie ou par les services du 

Département. 

 

Il faut être âgé de plus de 65 ans, ou de plus de 60 ans en cas d'inaptitude au travail reconnue.  

 

Les montants des revenus de la personne et la participation des proches (conjoint et obligés      

alimentaires) doivent être inférieurs au coût de l'hébergement.  

 

Il faut résider depuis au moins 3 mois dans le département des Deux-Sèvres avant la date d'entrée en    

établissement. 

 

L'aide est directement versée à l'établissement d'accueil. Elle peut aussi f inancer le tarif dépendance 

facturé. 

 

Cette aide est une avance consentie par le Département. Les sommes versées pourront être récupérées 

par le Département au moment du règlement de la succession de la personne.  

 

Les prestations consenties dans le cadre de l’accueil des personnes bénéf iciaires de l’aide sociale 

seront rigoureusement identiques à celles apportées aux autres résidents payants.  

 

Les chambres réservées pour les bénéf iciaires de l’aide sociale devront présenter le même confort 

que celles réservées aux personnes payantes.  

 

 

Article 5 : Modalités de coordination avec les services sociaux aux fins de faciliter 
l'admission des bénéficiaires de l'aide sociale  

 

Si nécessaire, les EHPAD " du CHNDS " peuvent se mettre en rapport avec les services sociaux du 

Département pour accompagner et renseigner le résident dans sa  demande d'aide sociale. 

 

 

Article 6 : Fonctionnement de l'établissement  
 

Les EHPAD " du CHNDS " situé rue de Brossard, CS 60199, 79205 PARTHENAY CEDEX, dispose d'une 

capacité de 264 places en hébergement permanent et  8 places en hébergement temporaire.  

 

6.1 : Les locaux 

 

L'établissement doit satisfaire aux normes minimales qualitatives et quantitatives d'équipement et de 

fonctionnement des établissements assurant l'hébergement des personnes âgées, imposées par 

l'article L.312-1, II du Code de l'action sociale et des familles.  
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6.2 : Sécurité 

 

L’établissement doit satisfaire aux normes réglementaires de sécurité.  

 

Toutes les prescriptions des commissions de sécurité et du service de protection contre l’ incendie 

devront être strictement observées et doivent être portées à la connaissance du Président du Conseil 

départemental. 
 
6.3 : Assurances 

 

L’établissement devra s’assurer contre tous les risques d’accident pouvant survenir aux personnes 

âgées qu’il accueille, d’accidents ou dommages qui pourraient être causés par ces personnes et dont 

l’établissement pourrait être tenu responsable par l’application des articles  1382 et 1384 du Code civil. 

 

 

Article 7 : Droits des personnes accueillies  
 

7.1 : Modalités d'exercice des droits des personnes accueillies  

 

Ces droits s'appliquent à l'ensemble des résidents (bénéf iciaires de l'aide sociale et non bénéf iciaires).  

 

L’établissement s’engage à respecter les droits des personnes accueillies et à mettre en place les 

instruments nécessaires à garantir l’exercice de leurs droits, conformément aux articles L.311-3 à 

L.311-8 du Code de l’action sociale et des familles (livret d’accueil, conseil de la vie sociale, règlement 

de fonctionnement, projet d’établissement…).  

 

7.2 : Les droits des bénéficiaires  

 

Si une caution est demandée à l’entrée en établissement, celle-ci ne peut excéder un montant égal à 

une fois le tarif mensuel d’hébergement qui reste effectivement à la charge de la personne âgée.  

La caution ne peut pas être facturée au Département pour les bénéf iciaires de l'a ide sociale. 

 

Pour tous les demandeurs d’aide sociale, l’établissement est tenu d’effectuer la récupération de 90  % 

des ressources de toute nature, ainsi que de l’allocation logement en totalité, dans l’attente de la 

décision relative à la prise en charge au titre de l’aide sociale. 

 

Les ressources, à l’exception des prestations familiales, sont affectées au remboursement des frais 

d’hébergement et d’entretien. Toutefois, la somme minimum mensuelle laissée à disposition du 

bénéf iciaire ne peut être inférieure à un certain montant : 

 

� 1 % du montant annuel de l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) pour la personne 

âgée, soit 108,00 € au 01/01/2020. 

� 30 % de l’allocation adultes handicapés (AAH) pour les personnes handicapées, soit 270,81  € au 

01/04/2020. 

 

Pendant cette période, il ne peut réclamer à l’ intéressé(e), à sa famille ou à quiconque, un paiement 

complémentaire. 

 

De plus, l’aide sociale ne prend en aucun cas en charge les éventuels frais de réservation pour la 

période précédant l’entrée en établissement. 
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Article 8 : Fixation des tarifs, revalorisation annuelle et facturation 
 
8.1 : Fixation du tarif hébergement  
 

a) Pour les bénéficiaires de l’aide sociale : 

 

Les prix de journée hébergement de l’établissement sont f ixés à compter du 01/07/2020 (toutes 

prestations incluses) comme suit : 

 

� Chambre à 2 lits :               45,88 € 

� Chambre à 1 lit :                 46,61 € 

� - 60 ans :    47,10 € + tarif moyen dépendance 

� Hébergement temporaire : 55,58 € 

 

Ils évolueront pendant la durée de la convention, dans la limite du taux f ixé par l'arrêté des Ministres 

chargés des personnes âgées et de l'économie et, en tout état de cause, ils ne pourront être supérieur 

au taux directeur f ixé par le Département pour l'année N+1.  

 

b) Pour les personnes non bénéficiaires de l’aide sociale : 

 

L'établissement s’engage à garantir l’accessibilité f inancière des résidents à l'établissement.  

 

� Pour les résidents présents avant la date de signature de la présente convention (non bénéf iciaires 

de l'aide sociale) : 

Le tarif de référence facturé à compter du 01/07/2020 est celui qui est f ixé par la présente 

convention, la prestation entretien du linge est incluse, soit :  

 

� Chambre à 2 lits :               46,19 € 

� Chambre à 1 lit :                 46,92 € 

� - 60 ans :    47,10 € + tarif moyen dépendance 

� Hébergement temporaire : 55,58 € 

 

 

Ce tarif évoluera chaque année, dans la limite du taux f ixé par l'arrêté des Ministres chargés des 

personnes âgées et de l'économie.  

Les parties conviennent de faire un bilan après une année de fonctionnement. 

 

� Pour les nouvelles entrées à compter de la signature de la présente convention (non bénéf iciair es 

de l'aide sociale) (à déterminer par l'EHPAD) 

Les tarifs hébergement applicables à compter du 01/07/2020 sont f ixés comme suit, la prestation 

entretien du linge est incluse : 

 

� Chambre à 2 lits :                     48,75 € 

� Chambre à 1 lit :                      49,50 € 

� - 60 ans :    47,10 € + tarif moyen dépendance 

� Hébergement temporaire : 55,58 € 

 

 

Pour 2021 et les années suivantes, l'établ issement transmettra le nouveau tarif applicable au cours du 

dernier trimestre de l'année N-1. 

 

8.2 : Facturation du tarif hébergement pour les bénéficiaires de l'aide sociale  
 
L’établissement, pour les personnes bénéf iciaires de l’aide sociale, facture le  jour d’entrée ainsi que 

chaque jour de présence, sous réserve des dispositions suivantes. Il ne facture pas le jour de sortie. Le 

jour du décès est facturé. 
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Absences pour hospitalisation ou pour convenances personnelles : 

 

En application de l'article R.314-204 du CASF, en cas d’absence pour hospitalisation, le prix de journée 

hébergement facturé, à partir de 72 heures, est égal au prix de journée hébergement diminué du forfait 

hospitalier applicable selon le type d’hospitalisation.  

 

Conformément au règlement départemental d'aide sociale, en cas d’absence pour convenances 

personnelles, le prix de journée hébergement facturé, à partir de 72 heures, est réduit du forfait f ixé à 

2 MG avec un MG f ixé à 3,65 € en 2020. 

 

8.3 : Fixation du tarif dépendance 

 

Il sera f ixé selon la réglementation en vigueur au 1
er

 janvier 2020. 

 

8.4 : Facturation du tarif dépendance 

 

Aucun tarif dépendance (y compris la partie du tarif correspondant au GIR 5  -6) n’est facturé dès le 

1
er

 jour d’absence pour hospitalisation ou pour convenances personnelles, à condition d’en avoir 

informé l’établissement. 

 

 

Article 9 : Evaluation des actions et contrôles 
 
9.1 : Evaluation  
 

Chaque année, lors de la transmission de l'état de réalisation des recettes et dépenses, l'établissement 

communique au Département des Deux-Sèvres un rapport d'activité portant sur l'année écoulée.  

 

Ce rapport comporte un état synthétique des indicateurs d'activité de l'établissement  : taux 

d'occupation, tableau des résidents avec leur GIR, les effectifs et qualif icati on du personnel, activités 

proposées aux résidents, équipements mis à la disposition des résidents, etc.  

 

Le fonctionnement de l'établissement pourra être apprécié au regard des critères suivants  : 

 

� quantitatifs : nombre de journées d'accueil réalisées, mouvement des résidents, nombre d'activités 

proposées, etc ; 

� qualitatifs : nature des activités proposées, progression du niveau d'autonomie des personnes 

handicapées prises en charge, formation du personnel, suivi des dossiers et projets individuels.  

 

Les délibérations du Conseil d'administration de l'établissement sont communiquées au Département 

dans un délai d'un mois à compter de leur adoption.  

 

9.2 : Contrôles 

 

Dès que sont constatées dans l’établissement des infractions aux lois et règlements ou des 

dysfonctionnements dans la gestion ou l’organisation susceptibles d’affecter la prise en charge ou 

l’accompagnement des usagers ou le respect de leurs droits, le Président du Conseil départemental 

adresse une injonction d’y remédier dans un délai qu’il f ixe (article L.313-14 du Code de l’action sociale 

et des familles). 

 

La direction de l’établissement donne toutes facilités aux agents du Département des Deux -Sèvres pour 

exercer les contrôles sur place et sur pièces auxquels la collectivité jugerait utile de procéder. 
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Article 10 : Retrait de l'habilitation  
 

L'habilitation de l'établissement à recevoir des bénéf iciaires de l'aide sociale peut être retirée pour l'un 

des motifs énumérés et dans les conditions déf inies à l'article L.313-9 du Code de l'action sociale et 

des familles. 

 

Ces motifs sont fondés sur l'évolution des besoins, la méconnaissance d'une disposition substantielle de 

l'habilitation ou de la convention, la disproportion entre le coût de fonctionnement et les services 

rendus, la charge excessive qu'elle représente pour la collectivité publique ou les organismes assurant 

le f inancement. 

 

L'abrogation de l'arrêté portant habilitation de l'établissement à recevoir des bénéf iciaires de l'aide 

sociale est dûment notif iée à ce dernier et vaut résiliat ion de la présente convention. 

 

 

Article 11 : Durée de la convention et résiliation 
 
11.1 : Durée 

 

La présente convention produira ses effets pour une durée de 5 ans. Son renouvellement sera étudié 

dès le début de la troisième année. 

 

11.2 : Résiliation 

 

La présente convention peut être résiliée par l'établissement au 31 décembre de chaque année civile, 

moyennant un préavis de trois mois adressé au Département des Deux-Sèvres par lettre recommandée 

avec avis de réception. 

 

 

Article 12 : Conciliation 

 

En cas de divergence sur l'interprétation des dispositions conventionnelles, les parties devront avant 

toute démarche contentieuse entamer un processus de conciliation.  

 

 

Article 13 : Contentieux 

 

Les contestations susceptibles de s'élever entre le Département des Deux-Sèvres et l'établissement au 

sujet de l'interprétation ou de l'exécution de la présente convention sont portées devant le tribunal 

administratif de Poitiers. 

 

 

 

  Fait à Niort, le 23 juin 2020 

 

 Le Président du Conseil départemental,  Le Directeur de l'EHPAD 

  Du Centre Hospitalier Nord Deux-Sèvres 

   

 

 

 

 Gilbert FAVREAU Hervé MAURY 
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